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Guinee equatoriale de mesures speciales, en attendant 
que le· Comite de la planification du developpement 
examine la situation du pays; 

11. Prie Jes programmes et organismes compe
tents des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, le Fonds international de deve
loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial, !'Organisation mondiale de la sante et le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance - de maintenir et 
d'accroitre leurs programmes presents et futurs 
d'assistance a la Guinee equatoriale et de co,operer 
etroitement avec le Secretaire general pour organiser 
un programme international efficace d'assistance et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general 
sur Jes mesures qu'ils ont prises et Jes ressources 
qu'ils ont rendues disponibles pour aider ce pays; 

12. lm·ite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Foods 
international de developpement agricole a attirer 
!'attention de leurs organes directeurs, aux fins 
d'examen, sur les besoins particuliers de la Guinee 
equatoriale et a rendre compte des decisions prises 
par ces organes au Secretaire general avant le 15 aout 
198 I; 

13. Prie le Secretaire general : 

ll) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser Jes 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle a la 
Guinee equatoriale; 

h) De veiller a ce que des dispositions financi.:res 
et budgetaires appropriees soient prises pour poursui
vre la mise sur pied du programme international 
d'assistance a la Guinee equatoriale et la mobilisation 
de !'assistance; 

c) De garder la situation en Guinee equatoriale 
constamment a l'etude, de rester etroitement en 
contact avec les Etats Membres, Jes organisations 
regionales et autres organisations intergouver
nementales, Jes institutions specialisees et les institu
tions financieres internationales interessees et de ren
dre compte au Conseil economique et social, lors de 
sa seconde session ordinaire de 1981, de I' etat 
d'avancement du programme special d'assistance 
economique a la Guinee equatoriale; 

d) De faire proceder a une etude de la situation 
economique de la Guinee equatoriale et des progres 
realises en ce qui concerne !'organisation et !'execu
tion du programme special d'assistance economique 
en faveur de ce pays en temps utile pour que la ques
tion puisse etre examiriee par I' Assemblee generale a 
sa trente-sixieme session. 
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35/106. Examen de la situation economique de Dji
bouti, de la Guinee-Bissau, de la Guinee 
equatoriale, de Sao Tome-et-Principe, des 
Seychelles, des Tonga et de pays en develop
pement ayant recemment accede a l'indepen
dance, en vue de leur inscription sur la Iiste 
des pays les moins avances224 

L'Assemhlee genernle, 

Rappe/ant la decision 1980/161 du Conseil econo
mique et social, en date du 24 juillet 1980, dans la
quelle le Conseil a decide de prier le Comite de la 
planification du developpement d'accelerer l'examen 
de la situation economique de Djibouti, de la Guinee 
equatoriale, de la Guinee-Bissau, de Sao Tome-et
Principe, des Seychelles, des Tonga et de pays en 
developpement ayant recemment accede a I'indepen
dance, en vue de leur inscription sur la lisle des pays 
en developpement Jes moins avances, et d'adresser au 
Conseil, a sa premiere session ordinaire de 1981, des 
recommandations concernant ces pays, 

1. Decide d'autoriser le Conseil economique et 
social a examiner, lors de sa premiere session ordi
naire de 1981, les recommandations du Comite de la 
planification du developpement concernant Jes pays 
susmentionnes et a ajouter a la Iiste des pays en 
developpement Jes moins avances, en fonction de ces 
recommandations, ceux des pays susmentionnes aux
quels s'appliqueraient Jes criteres existants, suivant 
Jes donnees Jes plus recentes relatives auxdits pays; 

2. Decide que cette operation devrait s'entendre 
sans prejudice de tout examen global de la liste des 
pays en developpement les moins avances qui pour
rait etre autorise a une date ulterieure par l'Assem
blee generale conformement aux procedures etablies. 
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35/107. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L'Assemhlec generale, 

Rappe/ant sa resolution 2816 (XXVI) du 14 de
cembre 1971, par laquelle elle a cree le Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours en 
cas de catastrophe, et sa resolution 3243 (XXIX) du 
29 novembre 1974, relative au renforcement de ce 
Bureau, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 14 de la sec
tion II de sa resolution 3362 (S-Vll) du 16 septembre 
1975 et sa resolution 33/22 du 29 novembre 1978, 

Reaffirmaht qu'il est necessaire d'assurer une as
sise financiere solide et durable au Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe, comme l'a reconnu I' Assemblee 
generale dans sa resolution 3 I/ 173 du 21 decembre 
1976, 

Considerant qu'il est essentiel, pour !'execution du 
mandat du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe, que Jes informations 
concernant les reponses des donateurs soient re<;ues 
et communiquees en temps utile, 
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I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire general sur les travaux du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe230 et de la declaration faite le 3 no
vembre 1980 par le Coordonnateur devant la Deuxieme 
Commission231 ; 

2. Felicite le Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe de 
ses activites qui ont contribue a attenuer les conse
quences des catastrophes naturelles; 

3. Demande aux gouvernements et aux organisa
tions intern'.ltionales de cooperer avec le Coordonna
teur des Nations Unies pour Jes secours en cas de 
catastrophe en fournissant en temps utile des infor
mations sur la nature et l'ampleur des contributions 
qu'ils fournissent ou qu'ils ont !'intention de fournir 
aux pays touches par des catastrophes; 

4. Decide de prolonger pour une nouvelle periode 
de deux ans, a compter du 1er janvier 1982, le Foods 
d'affectation Speciale cree en application de sa 
resolution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974 et mo
difie en vertu de ses resolutions 3440 (XXX) du 9 de
cembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975 et 
de sa decision 33/429 du 19 decembre 1978, afin d'as
surer que le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe continue 
a disposer de ressources suffisantes pour s'acquitter 
des taches qui lui ont ete confiees; 

5. Prie instamment tous Jes gouvernements de 
contribuer au Foods d'affectation speciale du Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe; 

6. Decide de revoir, a sa trente-sixieme session, le 
mandat du Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour Jes secours en cas de catastrophe. 
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35/108. Decennie des transports et des communica
tions en Afrique 

L'Assemhlee 1-:enerale, 

Rappe/ant sa resolution 34/15 du 9 novembre 1979, 
relative a la Decennie des transports et des communi
cations en Afrique, 

Rappe/ant ega/ement la resolution 1979/61 du 
Conseil economique et social, en date du 3 aout 1979, 
relative a la Decennie des transports et des communi
cations en Afrique, 

Rappe/ant en outre la resolution 341 (XIV), adop
tee le 27 mars 1979 par la Conference des ministres de 
la Commission economique pour I' Afrique232 , dans 
laquelle la Conference a demande instamment aux 
Etats membres d'accorder le rang de priorite le plus 
eleve au developpement des transports et communi
cations, 

230 A/35/228. 
'"'' Documents officiels de l'Assemblee !{enera/e, trente-cinquieme 

. ,·e.uion, Deuxieme Commission, 36• seance, par. 6 a 17. 
212 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 

1979. Supplement n° 15 (E/1979/50), deuxieme partie, sect. D. 

Prenant note de la resolution CM/Res.738 (XXXIll), 
adoptee par le Conseil des ministres de !'Organisation 
de !'unite africaine a sa trente-troisieme session ordi
naire, tenue a Monrovia du 6 au 20 juillet 197921\ 

Prenant note en outre des resultats de la Confe
rence des ministres africains des transports. des 
communications et de la planification, tenue a 
Addis-Abeba du 9 au 12 mai 1979, en particulier de 
!'adoption de la Strategie globale pour la mise en 
ceuvre du programme de la Decennie des transports et 
des communications en Afrique et du Programme 
d'action pour la premiere phase (1980-1983) de la De
cenniev4, 

Considerant que le programme de la Decennie des 
transports et des communications en Afrique est un 
tout et comprend des projets tant nationaux que re
gionaux et sous-regionaux a executer dans les delais 
envisages de fai;on a permettre la mise en place en 
Afrique d'un reseau integre des transports et commu
nications et que I' Annee mondiale des communi
cations qui est proposee pourrait donner une impulsion 
nouvelle aux activites du secteur des communi
cations, 

Tenant compte des problemes difficiles auxquels 
ont a faire face les pays d' Afrique sans littoral et de la 
necessite de repondre plus efficacement a leur·; be
soins financiers dans le domaine des transports et des 
communications, 

Tenant compte en outre des resultats encoura
geants de la Conference des Nations Unies pour les 
annonces de contributions a la Decennie des trans
ports et des communications en Afrique convoquee 
le 20 novembre 1979 par le Secretaire general. au 
cours de laquelle un consensus general des bailleurs 
de foods est apparu sur le financement des projets du 
programme pour la premiere phase de la Decennie, 
sur une base essentiellement bilaterale, 

Notant ,11·ec .rnti.1factio11 le rapport interimaire du 
Secretaire glneral2' 5 presente conformement a la re
solution 32/160 de I' Assemblee generale. en date du 
19 decembre 1977. 

I. Erprime ses remerciements au Secretaire gene
ral d'avoir organise la Conference des Nations Unies 
pour les annonces de contributions a la Decennie des 
transports et des communications en Afrique afin de 
mobiliser des ressources supplementaires pour !'exe
cution du programme de la Decennie; 

2. Note avec sati~j£1ction que le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, a sa vingt-septieme session. a auto
rise l'Administrateur du Programme a approuver des 
engagements d'un montant maximal de 20 millions de 
dollars au titre de projets de cooperation technique 
lies a la Decennie pendant le troisieme cycle de pro
grammation, 1982-1986236 ; 

3. Exprime .rn .rnti.1Jaction a la Commission eco
nomique pour I' Afrique des travaux accomplis depuis 

2
.1.1 Voir A/34/552, annexe I. 

'-'
4 Voir E/1979/77, sixieme partie, resolutions ECA/UNTACDA/ 

Res.79/1 et 3. 
m A/35/334 . 
"• Documents of]iciels du Con.~eil (conomique et social, /980, 

Supplement n" /2 (E/1980/42/Rev. I), chap. XI, decision 80/30, 
par. 13, al. a. 


